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Trai/édcr  gées  que  par  l ’ autorità  de  Dieu  méme,  qui  eneft

demens  &  

der  Dif  ■

' pen/ès.

les  cholès  avec  plus  ou  moins  d ’ affeéHon ,  felon  Tnltédes  

qu ’ ilsles  jugent  piusou  moins  neceflàires  : que  Comman-  

lapartaiteobeiffance  eli:  celle  qui  ne  méprife  pas  demens  

les  petites  chofes  , &  qui  a  foin  d ’ obferver  les'ft* 0 '/*  

plus  grandes,  fe  conformantàl ’ intention  du  Su-  

perieur ,  dans  le  jugement  qu ’ elle  fair  de  l ’ itn-  

portmce  de  fes  commandemens  :  que  les  chofes  

lespluslegeres,  comme  la  défenfe  derire,oule  

commanuement  de  girderlefilence,quandelles  

fontcommandées,  deviennent  d ’ obhgation,  8c  

quecelui  quinelesobfervepas,  commet  un  pe-  

ché,quoiqu ’ il  ne  commette  pas  un  crime,  pour-  

vu  qu ’ il  ne  le  faffepasparmépris,  parce  que  s ’ il  

le  faitpar  mépnsde  la  Loi,  il  fe  rend  tres-cou-  

pable  : la  negligence  dans  ces  fortes  de  chofes  

étant  blamable,  &le  mépris  digne  de  condatn-  

nation  : qu ’ il  faut  obeir  à  Dieu  &auxhommes-

Comman  pAuieur.  Quantàiatroiliéme  efpece  des  chofes  

“ " “ ■'^neceflaires,qu ’ il  appelleimmuables;  cefont  cel-  

les  qui  font  d ’ une  ielle  nature,  que  Dieu  méme  

ne  les  peut  changer  pour  quelque  caule  que  ce  

foit  :  fous  cetre  eipece  font  comprifes  toutes  les  

inftruétions  que  J  E  s  u  s-C  H  K  i  s  T  donna  à  fes  

Dilciples  dans  le  Se;  mon  qu ’ il  leur  tic  fur  la  Mon 

tagne  ,  &  tour  ce  que  l ’ Ancien  &  le  Nouveau  

Teftamentordonnehttouchant  ìacharité,  l ’ hu-  

milité,  la  douceur&les  autres  vertus  fpirituel-  

les  toites  ces  chofes  étant  d ’ une  ielle  nature  

qu ’ il  n ’ eft  jamais  permis , ni  utile  de  les  retran-  

cher,  parce  que  leur  bontà  eftimmuable&fon-  

déelurles  principes  de  la  Loi  naturelle.  De  ces  

trois  neceffiiez  la  premiere  eft  contraétée  parla  

volontà  &  la  promeflè  : la  feconde  vient  de  

l ’ autorità  de  celui  q  ii  a  fate  lecommandement;  qui  commandent  en  fon  nota,  pouryu  que  ce  

&  la  troifiéme  eftfondée  fur  la  dignitedu  pre-  que  ceux  ci  commandent  ne  foit  pas  contraire  à  

cepte.  laLoideDieu:  que  dans  les  chofes  douteufes  il

De  ces  principes  ainfi  établis ,  Saint  Bernard  faut  fuivre  le  commandement  des  Superieurs:  

concludquel ’ Abbéne  peut  difpenfer  en  aucune  que  tous  les  pechez  dedefobeilfance  nefont  pas  

maniere  de  ce  qu ’ ii  y  adeSpirituel  dans  la  Ré-  égaux  ; &  qu ’ à  l ’ égard  de  ceux  qu ’ on  commet  

gle ; &que  pour  cequi  regarde  lesOofervances  conitela  Règie  Monaftique,  dontonafaitPro-  

exrerieures  , il  n ’ en  peut  pas  difpofer  fuivanr  feffion ,  ilyades  fautes  p  us  legeres,  &  d ’ autres  

fa  volontà ,  mais  fuivant  la  charité  ;  parce  qu ’ il  plus  grandes  : qu ’ il  ne  faut  pas  croire  qu ’ il  foit  

n ’ eft  pas  au  deffus  de  la  Règie  , dont  il  a  lui-  impoffible  d ’ obferver  laRégle ,  parce  qu ’ il  ne  fe  

snème  fait  Profeffion  :  que  la  lSttre  de  la  Règie  -- —  f “ ; " “ ------- -------- --- - r -

doit  ceder  à  la  charité  ,  quand  la  neceffité  le  

demande  ;  mais  qu ’ elle  n ’ eft  pas  foùmife  à  la  

volontà  de  perforine:  que  les  Superieurs  nepeu-  

vent  rcftraindre  l ’ obligation  du  Vceu  fans  une  

grandeneceffité,  niì ’ àtendre  que  les  Inferieurs  

ne  le  veiiillent  : que  neanmoins  un  Inferieur  

dont  l ’ obéfliance  ne  s ’ étend  pas  au  delà  de  

fes  Vceux,  eftimparfaite;  parceque  l ’ obeiflan- r

ce  parfaite  n ’ eft  renfermée  dans  aucunes  bor-  née  ne  change  pas  le  mal  en  bien,  cornine  elle  

nes  ,  &  qu ’ elle  embraffe  volontairement ,  &  change  le  bienen  mal;  Il  répond  qu ’ afin  qu ’ une  

avec  un  courage  plein  d ’ affeétion  8<  de  vigueur,  action  foit  bonne  , il  eft  neceffaire  qu ’ elle  foit  

tour  ce  qu ’ ón  lui  ordonne  :  qu ’ il  n ’ y  a  point  de  fané  par  la  connoilfance  &  par  l ’ amour  du  bien  :  

defobeiflance  qui  nefoitàcraindre,  mais  qu ’ el-  que  celui  qui  fait  une  bonne  aétion,  la  croiant  

les  ne  font  pas  toutes  égaletnent  criminelles:  mauvaife  , n ’ a  point  l ’ amour  du  bien  dans  le  

qu ’ il  faut  mettre  de  la  dif&rence  &  entre  lesleccar  , ót  qu ’ ainii  fon  aétion  eft  méchante;  

pérfonnes  qui  nous  commandent  ,  &  entre  les  mais  que  celui  qui  fait  une  méchante  aétion  la  

rhnfps  ani  nons  font  cnnimanrlpoc  • nn ’ à  IV.  croiant  bonne ,  eft  dansl ’ ignorance  du  bien  ;  &  

qu ’ ainfi  fon  aétion  ne  peut  pas  étrecenféebon-

peut  pas  faire  queparnegligenceouparfurprife,  

on  ne  manque  à  quelque  point  ;  puifqu ’ on  ne  

s ’ oblige  point  par  les  Voeux  de  Religion,  à  ne  

pecher  jamais , &  que  la  Règie  donne  des  reme-  

des  contre  toutes  fortes  de  pechez.

Saint  Bernard  répond  enfuite  à  quelques  quef-  

tions  particulieres  quecesReligieux  lui  avoient  

propofées.

La  premiere,  pourquoi  une  confcience  erro-

Jes  ne  font  pas  toutes  égaletnent  criminelles:  

qu ’ il  faut  mettre  de  la  difference  &  entre  les

chofes  qui  nous  font  commandées  : qu ’ à  l ’ é-  

girddesperfonnes,  nous  devons  davantage  ap-  4  _  . _____  .  r

prehenderd ’ offenfer  ceux  denos  Superieurs,  qui  ne  , quoique  fon  intention  le  foit:  que  fa  bon-  

ont  fur  nous  une  plus  grande  autorità:  car  il  vantine  volontà  ne  fera  pas  fruftrée  entierement  de  

mieux  obeir  à  Dieu  qu ’ aux  hommes.&aux  Stipe-  récompenfe  ,  &  neanmoins  que  cette  fimplici-  

rieursqu ’ auxConfreres,  6t  entre  les  Superieurs  : té  trompée  n ’ eft  pas  exempte  de  mal  : Mais  

aux  nòtres , qu ’ à  des  Errangers  : qu ’ à  l ’ égard  quoi  ?  direz  -  vous  , n ’ agii  il  pas  fuivant  fa  

des  Commandemens,  nous  devons  avoir  plus  confcience?  Oiiy , dirS  Bernard;  maisfuivant  

de  foin  d ’ obferver  ceux  qui  font  plus  impor-  tineconfciencefauffe&erronée,  quinel ’ exem»  

tans  que  des  moindres,  &  que  l ’ on  eft  plus  ou  i pce  pas  de  tour  peché.

moinscoupable,  felon  que  lachofe  commandéej  II  leur  répond  fur  cette  feconde  queftion;  

eftpiusoumoins  d ’ importance:  que  cette  diffe-  .fgavoir , fi  dans  tous  les  préceptes  la  defobeif-  

rence  a  aulii  lieu  dans  les  Commandemens  éta-  fance  eft  à  proportion  aulii  criminelle  que  l’ o-  

blu  par  Ics  homines;  parce  qu ’ ils commingent  ibeìffance  feroit  meritoire;  &  il  fait  voir  qu ’ ea  

I  .  ,  . . •*  .  ...


